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CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Saint-Vallier désire prévoir des règles relatives au paiement des frais engendrés, suivant le cas, à la suite d’une intervention destinée à prévenir ou combattre l’incendie d’un véhicule ;

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 244.1 de la Loi sur la fiscalité municipale toute municipalité peut prévoir que tout ou en partie de ses biens, services ou activités soient financés au moyen d’un mode de tarification ;

CONSIDÉRANT QU’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de la session régulière du 5 juin 2006 ;

EN CONSÉQUENCE, le conseil ordonne et statue par le présent règlement intitulé «RÈGLEMENT ÉTABLISSANT UNE TARIFICATION POUR UNE INTERVENTION DESTINÉE À PRÉVENIR OU À COMBATTRE L’INCENDIE D’UN VÉHICULE» ce qui suit :

ARTICLE 1 :



Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement;

ARTICLE 2 :



Direction du service de la sécurité incendie – établissement d’une tarification destinée à prévenir ou à combattre l’incendie de véhicules

Article 2.1
La tarification suivante est exigée, suivant le cas, de toute personne qui n’habite pas le territoire desservi par la Direction du service de la sécurité incendie et qui ne contribue pas autrement au financement de cette direction et ce, à la suite d’une intervention destinée à prévenir ou à combattre l’incendie d’un véhicule lui appartenant :

· Pour une intervention visant un véhicule de promenade au sens du Code de la sécurité routière :  600.00$
· Pour une intervention visant tout autre véhicule routier : 800.00$ ou le coût réel de l’intervention s’il est supérieur à 800.00$.

Article 2.2
Lorsque l’utilisation d’un produit ignifugeant de type « mousse » est nécessaire lors de l’intervention, une tarification supplémentaire de 600.00$ s’ajoute à la tarification exigée ou le coût réel de remplacement du produit ignifugeant de type « mousse » s’il est supérieur au montant forfaitaire de 600.00$.

Article 2.3
Cette tarification est payable, sur envoie d’une facture, par le propriétaire du véhicule, qu’il ait ou non requis l’intervention de cette direction.

ARTICLE 3 :

La tarification prévue pour diverses activités est indiquée dans le règlement de tarification municipale pour des biens et services #110‑2006 .  

ARTICLE 4:
Ce règlement remplace et annule les règlements numéro 90-98 et 90‑129 et tous leurs amendements.
ARTICLE 5:

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
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